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II. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Déclarations liées à la construction
• Autorisation de travaux MOA
• Autorisation de voirie Lot 01 Lot 01
• Démarches concessionnaires Lot 01 Lot 01

Permis de voirie, circulations, occupation du sol Lot 01 Lot 01

Définition du lot principal
• Gestion du compte-prorata et des installations 
   de chantier Lot 01 Lot 01

III. COHÉSION DES ENTREPRISES

• Organisation du nettoyage périodique du chantier Tous corps d'état Lot concerné

IV. FONCTIONNEMENT ET SÉCURITÉ DU SITE

IV.2.1  Stationnement, Circulation Tous corps d'état

IV.2.2  Consigne de sécurité Tous corps d'état

IV.2.3  Horaires de travail 
• Demande d'horaire élargie Tous corps d'état

IV.2.4  Alarme Tous corps d'état

IV.2.5  Issues à maintenir et sécuriser les accès Tous corps d'état

IV.2.6  Permis feu Tous corps d'état

IV.2.7  Interdiction de fumer Tous corps d'état

V. PÉRIODE PRÉPARATION

V.1  Interlocuteur unique Tous corps d'état

V.2  Astreinte de chantier Tous corps d'état

V.3  Document à remettre Tous corps d'état
• Constat de huissier de la zone de chantier, etc… Lot 01 Lot 01

V.2  Astreinte de chantier Tous corps d'état

Tableau de la répartition des prestations
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VI. EN COURS D'EXÉCUTION

VI.1  En phase chantier
• Documents à transmettre à l'OPC Tous corps d'état

VI.4  Suivi des Travaux modificatifs (STM) Tous corps d'état

VI.5  Suivi des Sous-Traitants (SST) Tous corps d'état

VII. RÈGLEMENT

VII.1  Règle n°1 : la prise de possession des zone communes Lot 01 Lot 01

VII.2  Règle n°2 : adopter un comportement respectueux Tous corps d'état

VII.3  Règle n°3 : respecter les condtions d'accès au site
VII.3.1  Accès des ouvriers Tous corps d'état
VII.3.2  Pour une livraison ou évacuation de déchets Tous corps d'état

VII.4  Règle n°4 : limiter au maximum les nuisances
VII.4.1  Limiter au maximum les nuisances sonores Tous corps d'état
VII.4.2  Limiter au maximum les émissions de poussière Tous corps d'état
VII.4.3  Limiter au maximum les nuisances visuelles Tous corps d'état
VII.4.4  Limiter au maximum la polution sur le site Tous corps d'état
VII.4.5  Nettoyer les aboors, etc… Lot 01 Lot 01

VII.5  Règle n°5 : les installations communes
VII.5.1  Fonctionnement de la base vie
- Entretien et ménage Lot 00 Lot 00
- Consommables Lot 00 Compte-prorata
- Réclamation propreté Lot 01 Compte-prorata
- État des lieux et founiture des cadenas Tous corps d'état Tous corps d'état
VII.5.2  Salle de réunion
- Équipement : tables, chaises armoires MOA MOA
- Système d'accrochage sur les murs pour plans Lot 01 Lot 01
VII.5.3  Réaliser les raccordements Lot 01 Lot 01
VII.5.4  Réaliser les évacuations des effluents Lots 01, 02, 03,04 & 09 Lots 01, 02, 03,04 & 09

VII.5.5  Respecter les exigences aux zones de stockage Tous corps d'état Lot 01
VII.5.6  Respecter les exisgnces relatives aux déchets Tous corps d'état Lots consernés
- Bordereaux de suivi des déchets amiantes Lot 2 Lot 2

VII.6  Règle n°6 : Respecter les cheminements communs 
        piétons et les règles de circulations prévus sur site Tous corps d'état

VII.6.1  Fonctionnement de la base vie Tous corps d'état
VII.6.2  Respecter les règles de circulation Tous corps d'état
VII.6.3  Planification et organisation (livraiso. et évacua.) Tous corps d'état

VII.8  Règle n°8 : Sécuriser et cloisonner les zones chantier
VII.8.1  Clôture  zones chantier et contraintes de sécurité Lot 01 Lot 01
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VII.8.2  Signaler les zones de chantier Lot 01 Lot 01
VII.8.3  Éclairer les zones de chantier Lot 07 Lot 07
VII.8.4  Moyens anti-intrusions
- Maintien des caméras (ext & int) Lot 01 Compte-prorata
- Consommables Lot 07 Lot concerné
- Dépose des caméras Lot 01 Lot 01
VII.8.5  Gardiennage Tous corps d'état Compte-prorata
VII.8.6  Consignation des réseaux Lots 07 & 08 Lot concerné

VII.8.7  Prévenir au maximum les risques incendie Tous corps d'état Lot concerné 
(extincteurs)

VII.9  Règle n°9 : Respecter les zones d'intervention
VII.9.1  Respecter les zones d'intervention en extérieur
- Protéger les sols Lot 01 Lot 01
- Identifier et déplacer les équipements de sûreté Lot 07 Lot concerné
- Protéger façades baâtiments impactés Chaque lot Lot concerné
- Protéger mobilier extérieur historique Lot 01 Compte-prorata
- Protéger végétation existante maintenue Lot 01 Compte-prorata
- Nettoyer régulièrement les aires Lot 01 Compte-prorata
- Entretenir et nettoyer les cjôture de chantier Lot 01 Lot 01
- Maintenir à tout moment les accès et circulations Tous corps d'état
VII.9.2  Respecter les zones d'intervention en intérieur
- Interventions générales Tous corps d'état
- Protéger les équipements techniques Lots 07 & 08 Lot concerné
- Mobilier en place voir CCTP
- Protéger les sols Lot 01 Lot 01
- Protéger les murs et les fenêtres Lot 01 Lot 01
- Dégradation constatée Lot 01 Lot concerné
VII.9.3  A la charge de chaque entreprise
- Demande puissances électriques appareils de levage Lot 01 Lot 01

VII.10  Règle n°10 : Les renseignements pratiques propres
        au lieu de l'opération…

VII.10.1  Prévention Chaque lot Lot concerné
VII.10.2  Secours
- Plan d'accès au chantier

VII.11  Règle n°11 : Cotraitance/sous-traitance, travailleurs
        indépendants et employeurs exerçant directement
        une activité sur le site Tous corps d'état

VII.12  Règle n°12 : Emploi de personnel provenant de société
        de travail temporaire Tous corps d'état


